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Loi du 1er avril 2022 portant modification :

1° de la loi modifiée du 29 juin 2005 fixant les cadres du personnel des établissements d’enseignement
secondaire ;

2° de la loi modifiée du 23 juillet 2016 portant création d’une réserve nationale des employés
enseignants des lycées ;

3° de la loi modifiée du 29 octobre 2020 portant 1° dérogation à l’article 27 de la loi modifiée du 6 février
2009 concernant le personnel de l’enseignement fondamental ; 2° modification de la loi modifiée
du 29 juin 2005 fixant les cadres du personnel des établissements d’enseignement secondaire ;
3° modification de la loi modifiée du 23 juillet 2016 portant création d’une réserve nationale des
employés enseignants des lycées ;

4° de la loi du 17 décembre 2021 concernant le budget des recettes et des dépenses de l’État pour
l’exercice 2022.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’État entendu ;
De l’assentiment de la Chambre des Députés ;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 31 mars 2022 et celle du Conseil d’État du 1er avril 2022 portant
qu’il n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er.
À l’article 3bis de la loi modifiée du 29 juin 2005 fixant les cadres du personnel des établissements
d’enseignement secondaire, les termes « 17 avril » sont remplacés par ceux de « 31 décembre ».

Art. 2.
La loi modifiée du 23 juillet 2016 portant création d’une réserve nationale des employés enseignants des
lycées est modifiée comme suit :

1° À l’article 3, alinéa 2, les termes « 17 avril » sont remplacés par ceux de « 31 décembre » ;
2° Après l’article 5, il est inséré un article 5bis nouveau, libellé comme suit :

« Art. 5bis.
Des chargés d’éducation à durée déterminée et à tâche complète ou partielle peuvent être
engagés sous le régime de l’employé de l’État dans les lycées et écoles internationales publiques
luxembourgeois, en vue d’assumer une tâche d’enseignement par voie de renforcement du corps
enseignant existant.
L’engagement des chargés d’éducation dans les conditions fixées à l’alinéa 1er est effectué pour une
durée maximale pouvant aller jusqu’au 31 décembre 2022. »

Art. 3.
À l’article 1er, paragraphe 1er , de la loi modifiée du 29 octobre 2020 portant 1° dérogation à l’article 27 de la
loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de l’enseignement fondamental ; 2° modification de la
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